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 n° 151 310 du 27 août 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 avril 2013, par X, qui déclare être de nationalité indéterminée, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision prise le 28 février 2013 déclarant irrecevable une demande 

d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de l'ordre de quitter 

le territoire pris le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 17 avril 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations Me L. LAMBERT loco Me M-P. DE BUISSERET, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique le 7 octobre 2003, accompagnée 

de ses parents, alors qu’elle était encore mineure.  

 

Le 21 avril 2009, elle a introduit une demande d’asile qui s’est clôturée négativement par un arrêt 

n°44.123 du Conseil de céans du 28 mai 2010 qui confirme la décision de refus du statut de réfugié et 

du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides datée 

du 26 janvier 2010.  
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Les 21 juin 2010, 19 août 2010 et 28 mars 2011, la partie requérante a introduit des demandes d’asile 

qui ont fait l’objet de décisions de refus de prise en considération respectivement en date du 21 juin 

2010, du 25 août 2010 et du 30 mars 2011.  

 

Par un courrier recommandé daté du 7 juin 2012, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

  

Le 28 février 2013, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision d’irrecevabilité de la 

demande précitée ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) qui ont été notifiés le 7 mars 

2013. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :  

 

 En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande fondée sur l’article 9bis de la   

      loi du 15 décembre 1980 : 

 

« La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

L'intéressé invoque qu'il est dans l'impossibilité absolue de prouver son identité, étant donné qu'il n'est 

pas inscrit dans les registres de l'Etat civil au Kosovo. Il explique que cette situation est due au fait qu'il 

est né à la maison et que ses parents n'ont pas déclaré sa naissance. Dans ces conditions, ajoute-t-il, il 

ne lui est pas possible de se faire délivrer un passeport kosovar ni une carte d'identité nationale. Il joint 

une copie d'une lettre datée du 23.04.2012 que son avocat a adressé à l'Ambassade du Kosovo ainsi 

qu'un récépissé de dépôt d'un envoi recommandé national daté du 24.04.2012 destiné à l'Ambassade 

du Kosovo à Bruxelles.  

 

Relevons d'abord que l'intéressé explique qu'il ne sait pas présenter un passeport ou une carte d'identité 

nationale mais n'explique pas qu'il lui est impossible ou particulièrement difficile de fournir l'autre 

document prévu dans la circulaire susmentionnée à savoir un titre de voyage équivalent (au passeport). 

Par ailleurs, les documents fournis (à savoir le récépissé de la poste et une copie de la lettre de son 

avocat adressé à l'Ambassade du Kosovo à Bruxelles) ne prouvent en rien les arguments avancés par 

l'intéressé à savoir qu'il serait né à la maison et que ses parents ne l'auraient pas déclaré aux services 

d'Etat civil. Or, il incombe à l'intéressé d'étayer son argumentation (C.E, 13.07.2001, n° 97.866) par des 

éléments pertinents. En outre, à supposer que l'intéressé n'aurait pas la nationalité kosovar, il ne 

démontre pas non plus qu'il aurait fait des démarches en Belgique pour se faire reconnaître le statut 

d'apatride. Ajoutons de surplus que depuis l'introduction de la présente demande, l'intéressé n'a pas 

fourni des preuves de la suite réservée aux démarches entreprises par son avocat auprès de  

l'Ambassade du Kosovo alors que comme rappelé ci-dessus, il lui appartient d'apporter les preuves de 

ce qu'il avance. 

 

Dès lors, à l'absence d'un document d'identité requis ni d'une motivation valable qui en autorise la 

dispense, la présente demande est déclarée irrecevable.» 

 

 En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire :  

 

« « 02°il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n'est pas dépassé : La dernière demande d'asile initiée par l'intéressé a fait l'objet 

d'un refus de prise en considération par l'Office des Etrangers en date du 30.03.2011 (13quater). » 

 

Par une requête datée du 3 mai 2013, elle introduit une demande de reconnaissance d’apatridie devant 

le Tribunal de Première instance de Bruxelles. 

 

 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

La partie requérante prend trois moyens libellés comme suit :  
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« Premier moyen pris de : 

 

• la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

• la violation de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et 

l'éloignement des étrangers, notamment de son article 62 ; 

• la violation des principes généraux de droit et plus particulièrement, le principe général de bonne 

administration, le principe de prudence et de gestion consciencieuse, de bonne foi et de préparation 

avec soin des décisions administratives ; 

 

Première Branche : 

 

En ce que l'Office des étrangers invoque le fait que le requérant n'explique pas qu'il lui est impossible ou 

particulièrement difficile de fournir l'autre document prévu dans la circulaire susmentionné à savoir un 

titre de voyage équivalent ; 

 

Alors qu'il ressort de manière très claire des faits invoqués par le requérant que celui-ci explique 

l'impossibilité de se procurer un titre de voyage équivalent à un passeport. 

 

Qu'il ressort en effet de la demande d'autorisation de séjour du requérant que bien qu'il est dans une 

situation d'apatridie de fait il ne bénéficie pas encore du statut d'apatride. Qu'en conséquence il ne 

pourrait obtenir un titre de voyage équivalent à passeport sur cette base. 

 

Qu'on ne voit raisonnablement pas sur quelle autre base le requérant pourrait obtenir un titre de voyage 

équivalent à passeport au vu de la situation qu'il invoque dans sa demande d'autorisation de séjour. 

Que la motivation de la partie adverse n'est donc pas pertinente sur ce point. 

 

Deuxième branche : 

 

En ce que l'Office des étrangers déclare que le requérant ne prouve en rien les arguments qu'il avance 

et qu'il lui incombe d'étayer son argumentation ; 

 

Alors que les preuves ainsi requises par la partie adverses constituent des preuves négatives par 

conséquent impossible à rapporter ; 

 

Qu'en effet le fait que le requérant soit né à la maison et que ses parents ne l'aient pas déclaré auprès 

de l'Officier de l'Etat civil ne peut être démontré par une quelconque preuve matérielle puisque ces faits 

constituent précisément des absences de démarches ; 

 

Que la preuve de l'absence de réponse de l'Ambassade du Kosovo ne peut pas non plus être rapportée 

puisqu'à nouveau il s'agit de prouver une absence de réaction ; 

 

Que les contacts avec l'ambassade doivent être considérés comme des éléments de preuves 

démontrant l'impossibilité de se procurer un document d'identité ; 

 

Que la motivation de la partie adverse n'est donc pas adéquate par rapport à la situation du requérant et 

par rapport à la spécificité de l'apport d'une preuve négative ; 

 

En n'acceptant pas l'explication donnée par le requérant sur l'impossibilité de prouver son identité, la 

partie adverse viole non seulement l'article 9 bis qui prévoit cette possibilité mais également l'article 62 

de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1992, relative à la violation 

formelle des actes administratifs qui imposent à l'autorité administrative de motiver de manière complète 

et adéquate ses décisions. 

 

Deuxième moyen pris de : 

 

• la violation de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, notamment ses articles 62 et 74/13; 

• la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, notamment 

de ses articles 2 et 3 ; 
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• la violation de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales ; 

• la violation des principes généraux de droit et plus particulièrement, le principe général de bonne 

administration, le principe de prudence, de préparation avec soin des décisions administrative et de 

gestion consciencieuse. 

 

Première branche : 

 

En ce que l'Office des étrangers se contente de rejeter les arguments du requérant concernant son 

impossibilité de prouver son identité et prend une décision d'éloignement consécutive, sans examiner 

les conséquences de ce rejet sur la situation du requérant du point de vue de l'article 3 de la CEDH; 

Alors qu'au vu de sa situation, ce rejet et cette mesure d'éloignement équivalent à le placer dans une 

situation contraire à l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme, tel que cela était 

invoqué par le requérant; 

 

Qu'en effet la partie parte adverse, en rejetant la demande de séjour du requérant et en prenant une 

mesure d'éloignement à son égard, condamne d'une part le requérant à être un réfugié sur orbite dans 

le sens où il n'a d'existence juridique dans aucun pays et d'autre part elle l'expose à une expulsion vers 

un pays où il sera soumis à des traitements inhumains et dégradants, vu le fait qu'il a quitté le Kosovo 

alors qu'il était encore mineur, qu'il n'a plus aucun proche là-bas, qu'il n'y est plus retourné depuis lors, 

qu'il n'y a aucune existence juridique et qu'il est d'origine Rom, minorité qui subit de nombreuses 

discriminations au Kosovo. 

 

Que l'origine rom du requérant (et de ses parents) n'a jamais été contestée par la partie adverse, ni le 

fait qu'il soit originaire du Kosovo. 

 

Que de nombreux documents dénoncent comme traitement inhumain et dégradant le rapatriement des 

Roms vers le Kosovo. Que lorsque le Bénélux a signé un accord de réadmission en 201 1 avec le 

Kosovo, les médias et ONG ont été nombreux/ses à dénoncer le caractère inhumain de ces 

rapatriements comme en attestent les extraits suivants : 

 

- Le Bénélux signe un accord de réadmission avec le Kosovo, le 12 mai 2011 

 

(http://www.7sur7.be/7s7/fr/! 505/Monde/article/detail/l 2631 88/2011705/ e-Benelux-signe-

un-accord-de-readmission-avec-le-Kosovo.dhtml - pièce n°6) 

 

« Belgique, Pays-Bas et Luxembourg ont signé jeudi à Bruxelles un accord de reprise et de réadmission 

avec le Kosovo, destiné à faciliter le rapatriement des étrangers en séjour illégal sur le territoire de l'un 

des quatre pays concernés. 

(...) 

Les dossiers migratoires avec le Kosovo sont d'autant plus délicats lorsqu'ils ont trait à la minorité rom 

de ce pays. L'été dernier, le commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe, Thomas 

Hammarberg, avait ainsi exhorté les pays d'Europe occidentale à cesser de renvoyer de force des 

Roms au Kosovo, soulignant que le manque de papiers d'identité était un problème récurrent. De 

nombreux Roms du Kosovo ont été contraints de fuir pour survivre, ce qui a entraîné la perte, la 

destruction ou le transfert de leurs documents, avait rappelé M. Hammarberg à cette occasion ». (belga) 

 

 

 

- Amnesty regrette l'accord sur le renvoi des Roms au Kosovo par le Bénélux, 12 mai 2011 

 

(http://www.rtbf.be/info/belaique/detail_annnestv-rearette-l-accord-sur-le-renvoi- des-roms-

au-kosovo-par-le-benelux?id = 6093663 - pièce n°7) 

 

« Amnesty International Belgique regrette que les autorités belges, hollandaises et luxembourgeoises 

aient signé, jeudi à Bruxelles, un accord de réadmission avec le gouvernement kosovar facilitant le 

retour au Kosovo de ses ressortissants/ en particulier des Roms. 

Pour l'organisation de défense des droits de l'Homme, les autorités kosovares n'ont pas encore pris les 

mesures requises pour une bonne réintégration des membres des groupes minoritaires. 

Elle estime donc que renvoyer les Roms là-bas pourrait les exposer à la persécution en violation du 

principe du non-refoulement. 
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"Presqu'un an après l'introduction d'une législation sur la réadmission et d'un plan d'action pour la 

réintégration des personnes renvoyées de force, les autorités n'ont toujours pas les fonds, les capacités, 

les ressources ni même la volonté politique pour garantir leur retour durable" , affirme Sian Jones de 

l'équipe Balkans d'Amnesty International cité dans le communiqué d'Amnesty. 

 

La Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg ont signé jeudi un accord de reprise et de réadmission 

avec le Kosovo destiné à faciliter le rapatriement des étrangers en séjour illégal sur le territoire d'un des 

pays concernés. 

 

Le Kosovo a déclaré son indépendance le 1 7 février 2008 et a été reconnu par 75 pays à ce jour, dont 

vingt-deux des vingt-sept pays de l'Union européenne, parmi lesquels les pays du Bénélux ainsi que par 

les Etats-Unis, le Canada, l'Australie et le Japon. » 

 

- Sur le site de «Le courrier des Balkans», Le Courrier du Kosovo, Kosovo : les accords de 

réadmission, une catastrophe humaine et sociale, 10 juillet 2012 

 

(http://balkans.courriers.info/article20358.html - pièce n° 8) 

 

« Chaque année, les pays occidentaux renvoient des milliers de personnes vers le Kosovo, au titre des 

accords de réadmission. Malgré les promesses des autorités de Pristina, la plupart de ces réadmis, 

souvent des Rroms, n'ont rien : ni logement, ni travail, ni aide sociale, ni accès à l'éducation. Beaucoup 

ne parlent pas albanais et sont dépourvus de documents d'identité, ce qui nourrit les doutes sur leurs 

liens réels avec le Kosovo... » 

 

- Amnestv International (France), L'accord du Bénélux expose les Roms au risque d'être 

victimes de persécutions au Kosovo, 13 mai 2011 

 

(http://www.amnestv.orq/fr/news-and-updates/benelux-aqreement-leaves-roma-risk-perse 

cution-kosovo-2011-05-13 - pièce n° 9) 

 

« L'accord signé par les Etats du Bénélux visant à mettre en œuvre l'expulsion de Roms et d'autres 

membres de communautés minoritaires au Kosovo, où ils risquent d'être victimes de graves atteintes 

aux droits humains, doit être annulé, a déclaré Amnesty International vendredi 13 mai. 

Cet accord, signé par la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg, expose les Roms au risque d'être 

renvoyés de force au Kosovo/ où le taux de chômage s'élève à 97 % et où l'accès aux soins médicaux 

élémentaires et à l'éducation est limité. 

'Jusqu'à présent; le Kosovo n'a montré aucune volonté d'assurer la réelle réintégration au sein de la 

société des membres de communautés minoritaires qui sont renvoyés de force', a indiqué Sian Jones, 

chercheur sur les Balkans à Amnesty International. 

'Tant que des mesures concrètes ne sont pas prises pour remédier à la lourde discrimination que 

subissent les Roms au Kosovo, ils risquent d'y être victimes de persécution. Les autorités belges, 

néerlandaises et luxembourgeoises doivent immédiatement mettre un terme à ces rapatriements'. 

Le Kosovo a adopté en 2010 une stratégie d'aide à la réintégration des personnes rapatriées. Toutefois, 

nombre des mesures visant à leur réintégration, notamment en leur permettant d'avoir accès à 

l'éducation et aux soins médicaux, ne sont pas encore mises en place, ce qui rend le retour des Roms 

intenable. Au moins 196 personnes issues de communautés minoritaires ont déjà été renvoyées de 

force au Kosovo en 2011, dont 62 Roms et 120 Ashkalis et 'Egyptiens', ainsi que des Serbes et des 

Kosovars (Albanais du Kosovo), dans des régions où ils sont minoritaires. 

Le Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) a recensé ces groupes comme étant 

éligibles à une protection internationale durable, car ils risquent de subir des persécutions ou d'autres 

préjudices graves au Kosovo, notamment des traitements discriminatoires. Peu d'entre eux bénéficient 

d'une aide à leur retour au Kosovo, si bien que beaucoup rencontrent également des difficultés pour 

accéder à l'éducation, aux soins de santé, au logement et aux prestations sociales. 

En l'absence d'aide, environ 50 % des personnes renvoyées de force repartent du Kosovo, selon des 

ONG roms et des organisations internationales qui travaillent dans la région 

La discrimination envers les Roms, aggravée par l'impression qu'ils sont associés aux Serbes du 

Kosovo, est répandue et systématique dans cette province. 

'Tant que les autorités ne seront pas disposées à garantir les droits fondamentaux des Roms et des 

membres des autres communautés minoritaires, ils rentreront au Kosovo pour être confrontés à une 

discrimination systématique', a expliqué Sian Jones. 

http://www.amnestv.orq/fr/news-and-updates/benelux-aqreement-leaves-roma-risk-perse
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'Dans un avenir proche, ils sont en droit d'attendre de la communauté internationale qu'elle continue à 

assurer la protection dont ils ont besoin'.» 

 

- Sur le site de Caritas Luxembourg, LFR : Accord Benelux-Kosovo, 18 mai 2011   

 

(http://www.caritas.lu/actualites/lfr-accord-benelux-l<osovo/1 21 - pièce n° 10) 

 

« Les associations membres du Collectif Réfugiés Luxembourg (LFR) expriment leur profonde 

préoccupation quant à la signature en date du 12 mai 201 1 de l'accord de réadmission Benelux-

Kosovo. Cet accord prévoyant des « procédures claires » permettant de renvoyer « dignement; 

rapidement et en toute sécurité » dans leur pays d'origine les ressortissants du Kosovo en séjour illégal 

dans l'un des pays du Bénélux, le LFR rappelle que, selon plusieurs analyses récents, les rapatriements 

forcés déstabiliseraient la situation sécuritaire du Kosovo et augmenteraient les risques de tensions 

interethniques. 

Le secrétaire général des Nations unies Ban Ki-moon, le commissaire aux droits de l'Homme du Conseil 

de l'Europe Thomas Hammarberg, ainsi que le Parlement européen, ont appelé à la suspension des 

retours forcés vers le Kosovo tant que les conditions ne seront pas meilleures. 

Le LFR rappelle que les membres de certaines minorités ethniques et notamment les Roms, contraints 

à retourner au Kosovo, y connaissent des difficultés pour accéder au logement, à l'éducation, aux soins 

de santé, à l'emploi et à la protection sociale. Ils y subissent les discriminations et se retrouvent dans un 

profond dénuement; des conditions qui équivalent dans certains cas à de véritables violations des droits 

de l'homme. 

Le LFR fait appel au gouvernement luxembourgeois pour qu'il soutienne les autorités kosovares dans la 

mise en œuvre de stratégies pour la réinsertion des rapatriés de force et qu'il aide à créer les conditions 

adéquates au Kosovo pour accueillir ceux qui sont forcés à y retourner. 

Le LFR s'oppose à tout retour de personnes dont la vie et/ou l'intégrité physique sont en danger au 

Kosovo même si les autorités kosovares acceptent ce retour. » 

 

- Amnesty International (Suisse), Accord de réadmission entre la Suisse et le Kosovo : Non 

au renvoi forcé des Roms 

-  

(http://www.amnesty.ch/fr/pavs/europe-asie-centrale/suisse/docs/201 0/accord- suisse-

kosovo-non-au-renvoi-force-des-roms - pièce n° 11) 

 

« Depuis juillet 2009, on constate une augmentation des attaques contre les Roms et une détérioration 

de la sécurité. Ils manquent de logements, ne trouvent pas d'emploi et leur liberté de mouvement est 

restreinte. Des Roms vivent toujours dans des camps. Certains d'entre eux, situés dans une région 

contaminée par le plomb près de Mitrovica, ont même récemment accueilli de nouveaux résidents, 

expulsés d’autres Etats. Une partie des Roms est dépourvue de papiers d'identité et est ainsi de facto 

apatride. 

L'indépendance du Kosovo n'a pas amélioré la situation des minorités. Au contraire, la responsabilité 

des personnes de retour de l'étranger a été placée, après la déclaration d'indépendance, sous la 

responsabilité des autorités du Kosovo. Ces dernières, particulièrement au niveau communal, manquent 

cruellement de ressources financières et ne sont absolument pas en mesure d'assurer ne serait-ce que 

les besoins élémentaires. Elles ne sont pas non plus préparées à assumer cette nouvelle tâche. Les 

habitations font d'autant plus défaut que les anciens logements détruits n'ont pas étés reconstruits ou 

sont encore occupés. Les Nations unies et l'Union européenne n'ont plus aucune compétence en 

matière de retour et les plans d’action, établis pour l'intégration de la communauté rom, n'ont pas été 

mis en pratique. » 

 

Qu’en prenant une décision d’irrecevabilité et une mesure d'éloignement sans examiner le risque de 

traitement inhumain et dégradant pour le requérant suite à ce rejet et en cas de retour dans son pays 

d'origine, alors que ce risque était invoqué par le requérant, la partie adverse viole l'article 3 de la 

CEDH.  

 

Qu'en ne répondant pas aux arguments de la partie requérante invoqués sur base de I article 3 de la 

CEDH, la partie adverse viole également son devoir de motivation. 

 

Troisième moyen pris de : 
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• la violation de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, notamment ses articles 62 et 74/13; 

• la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, notamment 

de ses articles 2 et 3 ; 

• la violation de I’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales ; 

• ta violation des principes généraux de droit et plus particulièrement, le principe général de bonne 

administration, le principe de prudence, de préparation avec soin des décisions administrative et de 

gestion consciencieuse. 

 

En ce que l'Office des étrangers ne tient aucunement compte de la vie familiale de l’intéressé dans sa 

décision de prendre une mesure d'éloignement à son égard; 

 

Alors que l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « lors de la prise a une décision d’ 

éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de I enfant de la vie familiale, 

et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné » et que l'article 8 de la CEDH garantit le 

respect de la vie privée et familiale ; 

 

Que le requérant entretient une relation stable avec Melle [R.M.] depuis l'été 2010, qui bénéficie de la 

protection subsidiaire en Belgique ; 

 

Qu'il cohabite avec elle et que cette relation était connue de la partie adverse puisque cette relation était 

évoquée dans la demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 introduite par le requérant le 11 juin 2012. 

 

Qu'il ne ressort nullement des motifs de la décision d'éloignement que la partie adverse ait tenu compte 

dans sa décision de la situation familiale du requérant, qui lui était pourtant parfaitement connue ; 

 

Que la décision d'éloignement du requérant est motivée par le fait que le requérant « demeure dans le 

Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la preuve que ce délai 

n'est pas dépassé : la dernière demande d'asile initiée par l’intéressé a fait l’objet d’un refus de prise en 

considération par 'l’Office des Etrangers en date du 30.03.2011 (13quater) ». 

 

Que même s'il appartient aux Etats d'assurer l'ordre public et de contrôler, en vertu d'un principe général 

de droit international bien établi, l'entrée, le séjour et l'éloignement des non-nationaux là où leurs 

décisions porteraient atteinte à un droit protégé par le paragraphe 1 de l’article 8, une telle ingérence 

n'est permise que pour autant qu'elle soit prévue par la loi, qu’elle constitue une mesure qui, dans une 

société démocratique, soit nécessaire. Ce critère de nécessité implique que l'ingérence soit fondée sur 

un besoin social impérieux et soit notamment proportionnée aux buts légitimes recherchés. Il incombe a 

autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but vise et la gravite de I’ 

atteinte aux droits du requérant.  

 

Qu'en l'espèce, il ne ressort pas des motifs de la décision que la partie adverse ait pris en considération 

ni dans son principe ni de façon proportionnelle l'atteinte qu'elle portait à la vie privée et familiale du 

requérant. 

 

Que l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 impose à la partie adverse, lors de la prise d’une 

décision d’ éloignement, de tenir compte « de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de 

l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné » 

 

Que Votre Conseil a considéré que : «A même supposer que la partie défenderesse ait pris en 

considération lesdits éléments, quod non a priori, il lui incombait en tout état de cause d’expliquer les 

raisons pour lesquelles ces éléments de vie familiale ne constituaient pas un obstacle à la délivrance de 

l'ordre de quitter le territoire avec interdiction d'entrée incrimine» (CCE n° 92552 du 30 novembre 2012). 

 

Qu’en conséquence, la mesure d’éloignement viole l'article 8 de la CEDH et l'article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que l'obligation de la partie adverse de motiver ses décisions administratives en 

conformité avec la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, notamment 

ses articles 2 et 3 et la loi du 15 décembre 1980, notamment son article 62. » 

 

3. Discussion. 
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3.1. Sur les première et deuxième branches du premier moyen, le deuxième et le troisième moyens, 

réunis, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l’article 39/69, §1er, alinéa 2, 4° de la loi, auquel renvoie 

l’article 39/78 de la même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous peine de nullité, l’exposé des 

faits et des moyens invoqués à l’appui du recours et que l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l’acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).  

 

Le Conseil constate que les premier, deuxième et troisième moyens doivent être déclarés irrecevables 

en ce qu’ils sont pris de la violation du «  principe de bonne administration », à défaut pour la partie 

requérante d’avoir précisé le principe général de bonne administration qui aurait été méconnu en 

l’espèce. 

 

Quant au deuxième moyen, force est de constater que s’agissant de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, la partie requérante s’est bornée à invoquer sa violation sans présenter à cet égard le 

moindre argumentaire en sorte que le deuxième moyen doit être déclaré irrecevable en qu’il est pris de 

la violation de la disposition précitée.  

 

3.2.1. Sur le reste des première et deuxième branches du premier moyen, réunies, le Conseil rappelle 

qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 :  

 

« § 1er. Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l'étranger dispose d'un document 

d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité où il 

séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué.  

Quand le ministre ou son délégué accorde l'autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique.  

La condition que l'étranger dispose d'un document d'identité n'est pas d'application :  

- au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a 

introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois 

sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du 

recours admis est prononcé;  

- à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document 

d'identité requis. […] ».  

 

Le Conseil observe que cette disposition règle les modalités d’introduction d’une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois dans le Royaume, parmi lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui 

souhaite introduire une telle demande, de disposer d’un document d’identité.  

 

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette disposition dans la loi du 

15 décembre 1980, indiquent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par «document d’identité», en 

soulignant qu’il est ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c'est-à-dire un passeport ou un 

titre de voyage équivalent, est indispensable, la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que 

déclarée irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine. Ces travaux préparatoires ajoutent par 

ailleurs, qu’il convient d’éviter que les titres de séjour servent à régulariser l’imprécision (voulue) relative 

à l’identité. (Doc. Parl., Chambre, sess. ord. 2005- 2006, n°2478/001, Exposé des motifs, p. 33). La 

circulaire du Ministre de l’Intérieur du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la 

réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 

2006 fait écho à l’exposé des motifs susmentionné et indique que les documents d’identité requis 

acceptés sont une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte 

d’identité nationale.  

 

L’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 prévoit deux exceptions à l’exigence de la production d’un 

document d’identité et stipule ainsi que cette exigence n'est pas d'application au demandeur d'asile dont 

la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation 

administrative déclaré admissible, ainsi qu’ « à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de 

se procurer en Belgique le document d'identité requis ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle, à laquelle est tenue l’autorité 

administrative, doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 
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cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de 

sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.2.2. En l’espèce, il n’est pas contesté qu’à l’appui de la demande d’autorisation de séjour qu’il a 

introduite, le requérant n’a pas joint un document d’identité mais a indiqué les circonstances justifiant 

selon lui le fait qu’il lui est impossible de se procurer en Belgique un tel document à savoir, le fait que 

ses parents ne l’ont pas déclaré à sa naissance et qu’il n’est pas inscrit dans les registres de l’état civil 

au Kosovo.  

 

La partie défenderesse répond principalement à cette argumentation, que la partie requérante n’étaye 

pas à suffisance cette argumentation au vu des documents produits et de l’absence de démarches 

entreprises en vue de faire reconnaître sa prétendue apatridie. 

 

En ce que la partie requérante soutient qu’il lui est impossible d’apporter les preuves exigées par la 

partie défenderesse dès lors que celles-ci seraient négatives, le Conseil rappelle qu’il ressort des 

termes  de l’article 9bis de la loi du 15, qu’il incombe au demandeur de démontrer notamment qu’il était 

dans l’impossibilité de fournir un document d’identité. 

 

Or, en l’occurrence, force est de constater que la partie requérante est restée en défaut de produire le 

moindre élément concret et objectif permettant de démontrer ces allégations, le courrier daté du 23 avril 

2012 envoyé à l’ambassade du Kosovo étant insuffisant à cet égard. Force est également de constater 

que la partie requérante ne conteste pas le fait qu’au moment de la prise de la décision attaquée, elle 

n’avait pas effectué de démarches en vue d’être reconnue apatride. 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie requérante reste en défaut d’établir que la partie défenderesse 

n’aurait pas motivé la décision attaquée de façon adéquate et aurait violé le principe de prudence, de 

gestion consciencieuse, de bonne foi et de préparation avec soin des actes administratifs. 

  

Le motif tenant à l’absence de preuve d’un autre document d’identité que le passeport ou la carte 

d’identité apparaît surabondant, en sorte que l’argumentation développée à  son encontre par la partie 

requérante ne peut conduire à l’annulation de la première décision attaquée.  

 

Partant, le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses deux branches. 

 

3.3. Sur le deuxième moyen et la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, outre que les craintes 

alléguées en termes de requête rejoignent celles invoquées à l’appui des différentes demandes d’asile 

qui se sont définitivement et respectivement clôturées les 28 mai 2010, 21 juin 2010, 19 août 2010 et 28 

mars 2011, le Conseil observe d’une part, que la qualité revendiquée par la partie requérante d’apatride 

n’est nullement établie actuellement, et d’autre part, que l’ordre de quitter le territoire délivré à la partie 

requérante ne lui impose pas de retourner au Kosovo, mais seulement de quitter le territoire belge et 

celui d’autres pays européens. 

 

Les décisions attaquées n’emportent dès lors pas violation de la disposition susmentionnée. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que l’examen, au regard de cette disposition, de la situation d’un 

étranger faisant l’objet d’une mesure d’éloignement, dont la demande d’autorisation de séjour a été 

déclarée irrecevable, se fera, le cas échéant, au moment de l’exécution forcée de ladite mesure.  

 

Le Conseil constate par ailleurs que la partie requérante reste en défaut d’établir à cet égard que la 

partie défenderesse aurait violé l’obligation de motivation des actes administratifs qui lui incombe ainsi 

que les principes visés au moyen.   

 

Le deuxième moyen ne peut être accueilli.  
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3.4. Sur le troisième moyen, le Conseil entend rappeler que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 dispose que « [l]ors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient 

compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un 

pays tiers concerné ».  

 

En l’occurrence, la vie familiale alléguée par la partie requérante avec sa compagne, qui envisage 

d’effectuer une déclaration de cohabitation légale, a bien été portée à la connaissance de la partie 

défenderesse avant que celle-ci ne prenne sa décision.  

 

Or, il n’apparaît nullement à la lecture du dossier administratif ainsi que du dossier de procédure  qu’en 

prenant à l’égard de la partie requérante la mesure d’éloignement attaquée, la partie défenderesse ait 

tenu compte des éléments de vie familiale de la partie requérante en sorte qu’elle a méconnu le prescrit 

de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le troisième moyen est en conséquence fondé dans les limites exposées ci-dessus. 

 

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen dès lors qu’à les supposer fondés, ils ne 

pourraient conduire à une annulation de l’ordre de quitter le territoire, contre lequel est dirigé le troisième 

moyen, aux effets plus étendus.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie 

s’agissant du second acte attaqué mais rejetée s’agissant du premier, il convient d’appliquer l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers.  

  

4.2. Le second acte attaqué étant annulé rejeté par le présent arrêt, qui rejette pour le surplus le recours 

en annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 28 février 2013, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La requête en annulation est rejetée pour le surplus. 

 

Article 3. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept août deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme G. BOLA-SAMBI-B., Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 
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G. BOLA-SAMBI-B. M. GERGEAY 

 


